
Les oranges provoquent un conflit entre l’Espagne 
et l’Afrique du Sud 
 
Comme déjà annoncé, l’Espagne a refusé de recevoir les oranges en provenance 

de l’Afrique du Sud à cause de la présence du champignon appelé tache noire 

et connu également sous le nom de Citrus Black Spot (CBS).  
Tous les indices indiquent que cette nouvelle a été bien accueillie par les producteurs 
espagnols qui vont pouvoir mieux commercialiser leurs produits.  À l'heure actuelle 
40% des oranges en Europe proviennent de ce pays d'Afrique, ce qui pourra présenter 
un nouveau soulagement pour les espagnols qui travaillent dans le secteur de 
production des agrumes. 
La maladie des taches noires affecte une grande partie des produits sud-africains dont 
les dégâts peuvent être visibles à l’œil nu et qui se manifestent par la présence de 
taches sur la peau des oranges. L'année dernière, les producteurs Sud-Africains ont 
dû arrêter les exportations après que les autorités européennes ont identifié 16 
expéditions avec des fruits en mauvais état à cause de la présence de ce champignon. 
L’association des producteurs d'agrumes d'Afrique du Sud (CGA) avait envoyé un 
représentant pour connaître les méthodes utilisées en Espagne pour vérifier l'état des 
marchandises, mais apparemment  l’accès de ce représentant a été refusé, comme 
indiqué par le responsable de la CGA, Justin Chadwick."Les choses ont été plus faciles 
dans les autres pays comme l'Allemagne ou les Pays-Bas, mais le ministère espagnol 
de l'Agriculture n’avait répondu à aucun de nos appels ni à nos courriers ", affirme 
Chadwick. 
En 2013, l'UE avait averti qu’elle prendrait une série de mesures contre les oranges 
en provenance d’Afrique du Sud si plus de cinq cas de tache noire sont  détectés au 
cours de la même saison d’exportation. Ro Davies, ministre du Commerce et de 
l'Industrie a déclaré que son pays (Afrique du sud) comprend parfaitement la 
préoccupation qui existe à cause de ce champignon, cependant il croit que les 
obstacles qui ont été mis à l’égard des exportations de leurs agrumes vers l'Europe 
ont d'autres causes qui sont liés principalement à des "intérêts commerciaux". 
L’Afrique du Sud est le troisième pays qui exporte des oranges vers l’UE après 
l'Espagne et l'Egypte, employant 60 000 personnes. L'année dernière 115 millions de 
caisses de 15 kilos ont été vendus à travers le monde, et tout cela malgré le blocus de 
l'UE en septembre en raison de la présence du champignon. La plupart des 
commandes qu'ils reçoivent des pays européens correspondent aux régions du Nord, 
où il n'y a pas d'orangeraies. 
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